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Extraits du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 

d'asile  

Version consolidée au 26 janvier 2024 

Source : www.legifrance.gouv.fr 

Conjointe de Français 

Article L423-1 modifié par la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 

L'étranger marié avec un ressortissant français, se voit délivrer une carte de séjour temporaire 

portant la mention " vie privée et familiale " d'une durée d'un an lorsque les conditions suivantes 

sont réunies : 

1° La communauté de vie n'a pas cessé depuis le mariage ; 

2° Le conjoint a conservé la nationalité française ; 

3° Lorsque le mariage a été célébré à l'étranger, il a été transcrit préalablement sur les registres de 

l'état civil français.  

Article L423-2 modifié par la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 

L'étranger, entré régulièrement et marié en France avec un ressortissant français avec lequel il 

justifie d'une vie commune et effective de six mois en France, se voit délivrer une carte de séjour 

temporaire portant la mention " vie privée et familiale " d'une durée d'un an. La condition prévue à 

l'article L. 412-1 n'est pas opposable. 

Article L423-3 créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 

Lorsque la rupture du lien conjugal ou la rupture de la vie commune est constatée au cours de la 

durée de validité de la carte de séjour prévue aux articles L. 423-1 ou L. 423-2, cette dernière peut 

être retirée. 

Le renouvellement de la carte est subordonné au maintien du lien conjugal et de la communauté de 

vie avec le conjoint qui doit avoir conservé la nationalité française. 

La législation en droit du séjour relative 

aux violences conjugales et familiales 

faites aux femmes étrangères  
Version février 2026 
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Article L423-5 modifié par la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021  

 
La rupture de la vie commune n'est pas opposable lorsqu'elle est imputable à des violences familiales 

ou conjugales ou lorsque l’étranger a subi une situation de polygamie. 

 

En cas de rupture de la vie commune imputable à des violences familiales ou conjugales subies 

après l'arrivée en France du conjoint étranger, mais avant la première délivrance de la carte de séjour 

temporaire, le conjoint étranger se voit délivrer la carte de séjour prévue à l'article L. 423-1 sous 

réserve que les autres conditions de cet article soient remplies. 

 

Article L411-4 modifié par la loi n°2024-42 du 26 janvier 2024 

 
La carte de séjour pluriannuelle a une durée de validité de quatre ans, sauf lorsqu'elle est délivrée : 

(…) 

10° Aux étrangers mentionnés aux articles L. 423-1, L. 423-7 et L. 423-23 ; dans ce cas, sa durée 

est de deux ans ; (…) 

 

Article L423-6 créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre2020 

 

L'étranger marié depuis au moins trois ans avec un ressortissant français se voit délivrer une carte 

de résident d'une durée de dix ans à condition qu'il séjourne régulièrement en France depuis trois 

ans et que la communauté de vie entre les époux n'ait pas cessé depuis le mariage, que le conjoint 

ait conservé la nationalité française et, lorsque le mariage a été célébré à l'étranger, qu'il ait été 

transcrit préalablement sur les registres de l'état civil français. 

 

La délivrance de cette carte est subordonnée au respect des conditions d'intégration républicaine 

prévues à l'article L. 413-7. 

 

Elle peut être retirée en raison de la rupture de la vie commune dans un délai maximal de quatre 

années à compter de la célébration du mariage. 

 

Toutefois, lorsque la communauté de vie a été rompue par le décès de l'un des conjoints ou en raison 

de violences familiales ou conjugales, l'autorité administrative ne peut pas procéder au retrait pour 

ce motif. 

 

En outre, lorsqu'un ou des enfants sont nés de cette union et sous réserve que l'étranger titulaire de 

la carte de résident établisse contribuer effectivement, depuis la naissance, à l'entretien et à 

l'éducation du ou des enfants dans les conditions prévues à l'article 371-2 du code civil, l'autorité 

administrative ne peut pas procéder au retrait au motif de la rupture de la vie commune. 

 

Conjointe autorisée à séjourner en France au titre du regroupement familial  

 

Article L423-14 créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre2020 

 

L'étranger qui a été autorisé à séjourner en France au titre du regroupement familial dans les 

conditions prévues au chapitre IV du titre III, entré en France régulièrement et dont le conjoint est 

titulaire d'une carte de séjour temporaire, d'une carte de séjour pluriannuelle ou d'une carte de 

résident, se voit délivrer une carte de séjour temporaire portant la mention " vie privée et familiale 

" d'une durée d'un an. 
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Article L423-16 créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre2020  

 

Le conjoint d'un étranger titulaire de la carte de résident, qui a été autorisé à séjourner en France au 

titre du regroupement familial dans les conditions prévues au chapitre IV du titre III et qui justifie 

d'une résidence régulière non interrompue d'au moins trois années en France, se voit délivrer une 

carte de résident d'une durée de dix ans. 

 

La délivrance de cette carte de résident est subordonnée au respect des conditions d'intégration 

républicaine prévues à l'article L. 413-7. 

 

Cette carte est délivrée, dans les mêmes conditions, aux enfants de l'étranger mentionné au premier 

alinéa, dans l'année qui suit leur dix-huitième anniversaire ou lorsqu'ils entrent dans les prévisions 

de l'article L. 421-35. 

 

Article L423-17 créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 

 

En cas de rupture de la vie commune ne résultant pas du décès de l'un des conjoints, le titre de séjour 

qui a été remis au conjoint d'un étranger peut, pendant les trois années suivant l'autorisation de 

séjourner en France au titre du regroupement familial, faire l'objet d'un retrait ou d'un refus de 

renouvellement. 

 

Lorsque la rupture de la vie commune est antérieure à la demande de titre, l'autorité administrative 

refuse d'accorder ce titre. 

 

Les dispositions du premier alinéa ne s'appliquent pas si un ou plusieurs enfants sont nés de cette 

union, lorsque l'étranger est titulaire de la carte de résident et qu'il établit contribuer effectivement, 

depuis la naissance, à l'entretien et à l'éducation du ou des enfants dans les conditions prévues à 

l'article 371-2 du code civil. 

 

Article L423-18 créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 

 

Lorsque l'étranger a subi des violences familiales ou conjugales et que la communauté de vie a été 

rompue, l'autorité administrative ne peut procéder au retrait du titre de séjour de l'étranger admis au 

séjour au titre du regroupement familial et en accorde le renouvellement. En cas de violence 

commise après l'arrivée en France du conjoint mais avant la première délivrance de la carte de séjour 

temporaire, le conjoint se voit délivrer une carte de séjour temporaire portant la mention " vie privée 

et familiale " d'une durée d'un an.  

 

Bénéficiaire d’une ordonnance de protection  

 

Article L425-6 créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 
 

L'étranger qui bénéficie d'une ordonnance de protection en vertu de l'article 515-9 du code civil, en 

raison des violences exercées au sein du couple ou par un ancien conjoint, un ancien partenaire lié 

par un pacte civil de solidarité ou un ancien concubin se voit délivrer, dans les plus brefs délais, une 

carte de séjour temporaire mention " vie privée et familiale " d'une durée d'un an. La condition 

prévue à l'article L. 412-1 n'est pas opposable.  

 

Une fois arrivée à expiration, elle est renouvelée de plein droit à l'étranger qui continue à bénéficier 

d'une telle ordonnance de protection.  

 

Lorsque l'étranger a porté plainte contre l'auteur des faits, elle est renouvelée de plein droit 

pendant la durée de la procédure pénale afférente, y compris après l'expiration de 

l'ordonnance de protection. 
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Article L425-7 créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 

 

La carte de séjour prévue à l'article L. 425-6 est délivrée, dans les mêmes conditions, à l'étranger 

qui bénéficie d'une ordonnance de protection en application de l'article 515-13 du code civil en 

raison de la menace d'un mariage forcé.  

 

Article L425-8 créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 

 

En cas de condamnation définitive de la personne mise en cause, l'étranger détenteur de la carte 

de séjour prévue aux articles L. 425-6 et L. 425-7 ayant déposé plainte pour des faits de 

violences commis à son encontre par son conjoint, son concubin ou le partenaire auquel il est 

lié par un pacte civil de solidarité, ou pour des faits de violences commis à son encontre en 

raison de son refus de contracter un mariage ou de conclure une union ou afin de le 

contraindre à contracter un mariage ou à conclure une union, se voit délivrer une carte de 

résident d'une durée de dix ans. 

Le refus de délivrer la carte de résident prévue au premier alinéa ne peut être motivé par la rupture 

de la vie commune avec l'auteur des faits. 

 

 

Divers 

 

 

Article L312-1 A créé par la loi n°2024-42 du 26 janvier 2024 art. 61  

 

Sans préjudice des conditions mentionnées à l'article L. 311-2, les visas mentionnés aux articles 

L. 312-1 à L. 312-4 ne sont pas délivrés à l'étranger qui a fait l'objet d'une obligation de quitter 

le territoire français depuis moins de cinq ans et n'apporte pas la preuve qu'il a quitté le 

territoire français dans le délai qui lui a été accordé au titre de l'article L. 612-1 ou, le cas échéant, 

dans les conditions prévues à l'article L. 612-2.  

 

Dans le cas où des circonstances humanitaires de même nature que celles prises en compte pour 

l'application des articles L. 612-6 et L. 612-7 sont constatées à l'issue d'un examen individuel de la 

situation de l'étranger, le premier alinéa du présent article n'est pas applicable. 

 

Article L312-4 créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 

 

Un visa de retour est délivré par les autorités diplomatiques et consulaires françaises à la personne 

de nationalité étrangère bénéficiant d'un titre de séjour en France en vertu des articles L. 423-1, L. 

423-7, L. 423-13, L. 423-14, L. 423-15, L. 423-17, L. 423-18, L. 423-21, L. 423-22, L. 423-23, L. 

425-9 ou L. 426-5 dont le conjoint a, lors d'un séjour à l'étranger, dérobé les documents d'identité et 

le titre de séjour. 

 

Article L424-1 créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 

 

L'étranger auquel la qualité de réfugié a été reconnue en application du livre V se voit délivrer une 

carte de résident d'une durée de dix ans. 
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Article L424-3 créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 

 

La carte de résident prévue à l'article L. 424-1, délivrée à l'étranger reconnu réfugié, est également 

délivrée à : 

2° Son conjoint ou son partenaire avec lequel il est lié par une union civile, âgé d'au moins dix-huit 

ans, si le mariage ou l'union civile est postérieur à la date d'introduction de sa demande d'asile, à 

condition que le mariage ou l'union civile ait été célébré depuis au moins un an et sous réserve d'une 

communauté de vie effective entre époux ou partenaires, sans que la condition de régularité du 

séjour ne soit exigée ; (…) 

 

Article L424-7 dernier alinéa) créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 

 
L'autorité administrative ne peut procéder au retrait de la carte de résident délivrée en application 

du 2° de l'article L. 424-3 lorsque la communauté de vie a été rompue en raison de violences 

conjugales ou familiales. 

 

Article L424-9 créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre  

 

L'étranger qui a obtenu le bénéfice de la protection subsidiaire se voit délivrer une carte de séjour 

pluriannuelle portant la mention " bénéficiaire de la protection subsidiaire " d'une durée maximale 

de quatre ans.  

Cette carte est délivrée dès la première admission au séjour de l'étranger. 

 

Article L424-11 créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 

 

Une carte de séjour pluriannuelle portant la mention " membre de la famille d'un bénéficiaire de la 

protection subsidiaire ", identique à la carte prévue à l'article L. 424-9 délivrée à l'étranger qui a 

obtenu le bénéfice de la protection subsidiaire, est délivrée à : 

(…) 

2° Son conjoint ou partenaire avec lequel il est lié par une union civile, âgé d'au moins dix-huit ans, 

si le mariage ou l'union civile est postérieur à la date d'introduction de sa demande d'asile, à 

condition que le mariage ou l'union civile ait été célébré depuis au moins un an et sous réserve d'une 

communauté de vie effective entre époux ou partenaires ; (…) 

 

Article L424-16 créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 

 

La carte délivrée en application du 2° de l'article L. 424-11 ne peut être retirée par l'autorité 

administrative lorsque la communauté de vie a été rompue en raison de violences familiales ou 

conjugales. 

 

Article L424-18 créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 

 

L'étranger qui a obtenu le statut d'apatride en application du livre V se voit délivrer une carte de 

séjour pluriannuelle portant la mention " bénéficiaire du statut d'apatride " d'une durée maximale de 

quatre ans.  

Cette carte est délivrée dès la première admission au séjour de l'étranger. 
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Article L424-19 créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 

 

Une carte de séjour pluriannuelle portant la mention " membre de la famille d'un bénéficiaire du 

statut d'apatride ", identique à la carte prévue à l'article L. 424-18, délivrée à l'étranger qui a obtenu 

le statut d'apatride, est délivrée à :  

(…) 

2° Son conjoint ou partenaire avec lequel il est lié par une union civile, âgé d'au moins dix-huit ans, 

si le mariage ou l'union civile est postérieur à la date d'introduction de sa demande d'asile, à 

condition que le mariage ou l'union civile ait été célébré depuis au moins un an et sous réserve d'une 

communauté de vie effective entre époux ou partenaires ; (…) 

 

Article L424-20 créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 

 

La carte délivrée en application du 2° de l'article L. 424-19 ne peut être retirée par l'autorité 

administrative lorsque la communauté de vie a été rompue en raison de violences familiales ou 

conjugales. 

 

Article L436-8 créé par l’ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 

 

La délivrance, le renouvellement d'un titre de séjour et la fourniture d'un duplicata d'un titre de 

séjour aux étrangers mentionnés aux articles L. 423-5, L. 423-17, L. 423-18, L. 425-1, L. 425-3, L. 

425-6 ou L. 425-8 sont exonérés de la perception des taxes prévues aux articles L. 436-1 à L. 436-

5 et L. 436-6 et du droit de timbre prévu à l'article L. 436-7. 

 

 

 

Extraits du Code civil 
Version consolidée au 15 juin 2024 

 

Article 515-9 modifié par la loi 2024-536 du 13 juin 2024 – art.1 

 

Lorsque les violences exercées au sein du couple, y compris lorsqu'il n'y a pas de cohabitation, ou 

par un ancien conjoint, un ancien partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou un ancien concubin, 

y compris lorsqu'il n'y a jamais eu de cohabitation, mettent en danger la personne qui en est victime 

ou un ou plusieurs enfants, le juge aux affaires familiales peut délivrer en urgence à cette dernière 

une ordonnance de protection. 

 

Article 515-10 modifié par la loi n°2019-1480 du 28 décembre 2019 - art. 2  

 

L'ordonnance de protection est délivrée par le juge, saisi par la personne en danger, si besoin 

assistée, ou, avec l'accord de celle-ci, par le ministère public. Sa délivrance n'est pas conditionnée 

à l'existence d'une plainte pénale préalable. 

Dès la réception de la demande d'ordonnance de protection, le juge convoque, par tous moyens 

adaptés, pour une audience, la partie demanderesse et la partie défenderesse, assistées, le cas 

échéant, d'un avocat, ainsi que le ministère public à fin d'avis. Ces auditions peuvent avoir lieu 

séparément. L'audience se tient en chambre du conseil. A la demande de la partie demanderesse, les 

auditions se tiennent séparément. 
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Article 515-11 modifié par la loi 2024-536 du 13 juin 2024 – art.1 et 2 

 

L'ordonnance de protection est délivrée, par le juge aux affaires familiales, dans un délai maximal 

de six jours à compter de la fixation de la date de l'audience, s'il estime, au vu des éléments produits 

devant lui et contradictoirement débattus, qu'il existe des raisons sérieuses de considérer comme 

vraisemblables, y compris lorsqu'il n'y a pas de cohabitation ou qu'il n'y a jamais eu de cohabitation, 

la commission des faits de violence allégués et le danger auquel la victime ou un ou plusieurs enfants 

sont exposés. A l'occasion de sa délivrance, après avoir recueilli les observations des parties sur 

chacune des mesures suivantes, le juge aux affaires familiales est compétent pour : 

 

1° Interdire à la partie défenderesse de recevoir ou de rencontrer certaines personnes spécialement 

désignées par le juge aux affaires familiales, ainsi que d'entrer en relation avec elles, de quelque 

façon que ce soit ; 

1° bis Interdire à la partie défenderesse de se rendre dans certains lieux spécialement désignés par 

le juge aux affaires familiales dans lesquels se trouve de façon habituelle la partie demanderesse ; 

2° Interdire à la partie défenderesse de détenir ou de porter une arme ; Lorsque l'ordonnance de 

protection édicte la mesure prévue au 1°, la décision de ne pas interdire la détention ou le port d'arme 

est spécialement motivée ; 

2° bis Ordonner à la partie défenderesse de remettre au service de police ou de gendarmerie le plus 

proche du lieu de son domicile les armes dont elle est détentrice ; 

2° ter Proposer à la partie défenderesse une prise en charge sanitaire, sociale ou psychologique ou 

un stage de responsabilisation pour la prévention et la lutte contre les violences au sein du couple et 

sexistes. En cas de refus de la partie défenderesse, le juge aux affaires familiales en avise 

immédiatement le procureur de la République ; 

3° Statuer sur la résidence séparée des époux. La jouissance du logement conjugal est attribuée, sauf 

ordonnance spécialement motivée justifiée par des circonstances particulières, au conjoint qui n'est 

pas l'auteur des violences, et ce même s'il a bénéficié d'un hébergement d'urgence. Dans ce cas, la 

prise en charge des frais afférents peut être à la charge du conjoint violent ; 

3° bis Attribuer à la partie demanderesse la jouissance de l'animal de compagnie détenu au sein du 

foyer ; 

4° Se prononcer sur le logement commun de partenaires liés par un pacte civil de solidarité ou de 

concubins. La jouissance du logement commun est attribuée, sauf ordonnance spécialement motivée 

justifiée par des circonstances particulières, au partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou au 

concubin qui n'est pas l'auteur des violences, et ce même s'il a bénéficié d'un hébergement d'urgence. 

Dans ce cas, la prise en charge des frais afférents peut être à la charge du partenaire ou concubin 

violent ; 

5° Se prononcer sur les modalités d'exercice de l'autorité parentale et, au sens de l'article 373-2-9, 

sur les modalités du droit de visite et d'hébergement, ainsi que, le cas échéant, sur la contribution 

aux charges du mariage pour les couples mariés, sur l'aide matérielle au sens de l'article 515-4 pour 

les partenaires d'un pacte civil de solidarité et sur la contribution à l'entretien et à l'éducation des 

enfants ; Lorsque l'ordonnance de protection édicte la mesure prévue au 1° du présent article, la 

décision de ne pas ordonner l'exercice du droit de visite dans un espace de rencontre désigné ou en 

présence d'un tiers de confiance est spécialement motivée ; 

6° Autoriser la partie demanderesse à dissimuler son domicile ou sa résidence et à élire domicile 

chez l'avocat qui l'assiste ou la représente ou auprès du procureur de la République près le tribunal 

judiciaire pour toutes les instances civiles dans lesquelles elle est également partie. Si, pour les 

besoins de l'exécution d'une décision de justice, le commissaire de justice chargé de cette exécution 

doit avoir connaissance de l'adresse de cette personne, celle-ci lui est communiquée, sans qu'il puisse 

la révéler à son mandant ; 

6° bis Autoriser la partie demanderesse à dissimuler son domicile ou sa résidence et à élire domicile 

pour les besoins de la vie courante chez une personne morale qualifiée ; 

7° Prononcer l'admission provisoire à l'aide juridictionnelle des deux parties ou de l'une d'elles en 

application du premier alinéa de l'article 20 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide 

juridique. 
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Le cas échéant, le juge présente à la partie demanderesse une liste des personnes morales qualifiées 

susceptibles de l'accompagner pendant toute la durée de l'ordonnance de protection. Il peut, avec 

son accord, transmettre à la personne morale qualifiée les coordonnées de la partie demanderesse, 

afin qu'elle la contacte. 

Lorsque le juge délivre une ordonnance de protection, il en informe sans délai le procureur de la 

République, auquel il signale également les violences susceptibles de mettre en danger un ou 

plusieurs enfants. 

Pour l'application du dernier alinéa de l'article L. 37 du code électoral, lorsque les mesures 

mentionnées aux 6° et 6° bis du présent article sont prononcées, le maire et le représentant de l'Etat 

dans le département concernés sont, sous réserve de l'accord de la personne bénéficiaire de 

l'ordonnance de protection, informés par le procureur de la République de ces mesures afin que 

l'adresse de la personne ne puisse être communiquée à des tiers. 

 

Article 515-11-1 modifié par la loi n°2020-936 du 30 juillet 2020 - art. 3 

I.-Lorsque l'interdiction prévue au 1° de l'article 515-11 a été prononcée, le juge aux affaires 

familiales peut prononcer une interdiction de se rapprocher de la partie demanderesse à moins 

d'une certaine distance qu'il fixe et ordonner, après avoir recueilli le consentement des deux 

parties, le port par chacune d'elles d'un dispositif électronique mobile anti-rapprochement 

permettant à tout moment de signaler que la partie défenderesse ne respecte pas cette distance. En 

cas de refus de la partie défenderesse faisant obstacle au prononcé de cette mesure, le juge aux 

affaires familiales en avise immédiatement le procureur de la République. 

II.-Ce dispositif fait l'objet d'un traitement de données à caractère personnel, dont les conditions et 

les modalités de mise en œuvre sont définies par décret en Conseil d'Etat. 

 
Article 515-12 modifié par la loi 2024-536 du 13 juin 2024 – art.1  

 
Les mesures mentionnées à l'article 515-11 sont prises pour une durée maximale de douze mois à 

compter de la notification de l'ordonnance. Elles peuvent être prolongées au-delà si, durant ce 

délai, une demande en divorce ou en séparation de corps a été déposée ou si le juge aux affaires 

familiales a été saisi d'une demande relative à l'exercice de l'autorité parentale. Le juge aux 

affaires familiales peut, à tout moment, à la demande du ministère public ou de l'une ou l'autre des 

parties, ou après avoir fait procéder à toute mesure d'instruction utile, et après avoir invité chacune 

d'entre elles à s'exprimer, supprimer ou modifier tout ou partie des mesures énoncées dans 

l'ordonnance de protection, en décider de nouvelles, accorder à la personne défenderesse une 

dispense temporaire d'observer certaines des obligations qui lui ont été imposées ou rapporter 

l'ordonnance de protection. 

 
Article 515-13 modifié par la loi 2024-536 du 13 juin – art 1 

 

I.-Une ordonnance de protection peut également être délivrée en urgence par le juge à la 

personne majeure menacée de mariage forcé, dans les conditions fixées à l’article 515-10. Le 

juge est compétent pour prendre les mesures mentionnées aux 1°, 2°, 2° bis, 6° et 7° de l’article 

515-11. Il peut également ordonner, à sa demande, l'interdiction temporaire de sortie du 

territoire de la personne menacée. Cette interdiction de sortie du territoire est inscrite au fichier 

des personnes recherchées par le procureur de la République. L’article 515-12 est applicable 

aux mesures prises sur le fondement du présent article.  

 

II.-Une ordonnance provisoire de protection immédiate peut également être délivrée en 

urgence par le juge à la personne majeure menacée de mariage forcé, dans les conditions fixées 

à l’article 515-13-1. Le juge est compétent pour prendre les mesures mentionnées au troisième 

alinéa du même article 515-13-1. Il peut également ordonner l'interdiction temporaire de sortie 

du territoire de la personne menacée, à sa demande. Cette interdiction de sortie du territoire 
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est inscrite au fichier des personnes recherchées par le procureur de la République.  Ces 

mesures prennent fin à compter de la décision statuant sur la demande d'ordonnance de 

protection ou qui accueille une exception de procédure, une fin de non-recevoir ou tout autre 

incident mettant fin à l’instance. 

 

Article 515-13-1 créé par la loi 2024-536 du 13 juin 2024 – art 1 

 

Lorsque le juge aux affaires familiales est saisi d'une demande d'ordonnance de protection 

dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article 515-10, le ministère public peut, 

avec l'accord de la personne en danger, demander également une ordonnance provisoire de 

protection immédiate.  

 

L'ordonnance provisoire de protection immédiate est délivrée par le juge aux affaires 

familiales dans un délai de vingt-quatre heures à compter de sa saisine s'il estime, au vu des 

seuls éléments joints à la requête, qu'il existe des raisons sérieuses de considérer comme 

vraisemblables la commission des faits de violence allégués et le danger grave et immédiat 

auquel la victime ou un ou plusieurs enfants sont exposés.  

 

Le juge aux affaires familiales est compétent pour prononcer, à titre provisoire, les mesures 

mentionnées aux 1° à 2° bis de l’article 515-11, la suspension du droit de visite et 

d'hébergement mentionné au 5° du même article 515-11 et la dissimulation par la personne en 

danger de son domicile ou de sa résidence dans les conditions prévues aux 6° et 6° bis dudit 

article 515-11. Ces mesures prennent fin à compter de la décision statuant sur la demande 

d'ordonnance de protection ou qui accueille une exception de procédure, une fin de non-

recevoir ou tout autre incident mettant fin à l’instance. 
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